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Les coordonnatrices du Club
Les Textes : 

1. Dans chaque club il y a des coordonnatrices de programme dans les six domaines d’action de la Fédération (article XI du statut des clubs).

2. Les coordonnatrices ne font pas partie du bureau du club mais peuvent y être convoquées par la Présidente.

Les coordonnatrices peuvent demander à être entendues par le bureau (règlement interne des clubs – article IX.4.D).

3. La durée du mandat des coordonnatrices de programme est de deux ans renouvelable une fois (règlement interne art X).

Quel est le rôle de la coordonnatrice ?
· Au sein de chaque club, chaque coordonnatrice est le relais de la coordonnatrice nationale dans le programme d’action qui est le sien. Les programmes d’action sont essentiels au Soroptimist, les coordonnatrices sont donc les forces vives du SIB.

· Les coordonnatrices de Club travaillent en étroite relation avec la présidente et le bureau. 

La présidente veille à réunir régulièrement les coordonnatrices et à les motiver.

· Les coordonnatrices ont un droit d’initiative et peuvent proposer des actions dans leur domaine respectif à leur Club.

· Remplir une fonction de coordonnatrice de programme pendant deux à quatre ans favorise la continuité des actions et l’efficacité du travail au sein du Club et de l’Union.

Comment agit la coordonnatrice dans son Club ?

Au sein de chaque club, la coordonnatrice de programme : 

1. Assure la liaison avec la coordonnatrice nationale :

· Examine les directives et les projets transmis par la coordonnatrice nationale.
· En fait part à son Club et propose des actions.
· En informe la coordonnatrice.

2. Assiste la Présidente et le bureau dans son domaine d’action : 

· En fonction du ou des programmes choisis par la présidente durant son mandat
· En fonction des projets SIB – SIE – SI développés par son club.
· Selon les autres thèmes de réflexion et d’action du Club.
3. Propose des conférences, des projets et des actions : 

· Chaque coordonnatrice, dans sa spécialité, est attentive au monde qui l’entoure, elle peut informer le Club et susciter des débats sur les sujets d’actualité, sur les besoins qu’elle découvre dans son domaine d’action.
· Elle a un pouvoir d’initiative et de propositions d’actions qu’elle soumet au bureau de son club
· Elle peut demander à participer au bureau pour y faire valoir ses préoccupations, ses réflexions, ses projets d’action.
Il est vital que le bureau national, via ses coordonnatrices, soit tenu au courant des activités organisées dans les clubs en remplissant des rapports Focus ! 

Celles ci pourront ainsi mettre en contact les clubs qui entreprennent des activités similaires ! 

Régulièrement, elles pourront, via un bulletin d’information, faire part des  évènements qui  ont eu lieu, suggérer des idées et démontrer ainsi la valeur ajoutée de la collaboration entre clubs.

Les coordonnatrices du Club (suite)
4. La coordonnatrice établit un rapport Focus pour chaque activité engagée par son Club dans son domaine d’action :

· Chaque fois qu’un projet est mis en route
· Chaque fois qu’un projet recherche le soutien d’autres clubs
· Chaque fois qu’un projet est achevé
Nouveau à partir de 2008

SIB  rédigera un rapport « plus lisible »  et « facile à utiliser » 
dont tous les niveaux pourront se servir.
Vous pouvez envoyer le rapport Focus dans la forme et dans la langue de votre choix,
 la coordonnatrice nationale le traduira et le transcrira en « focus report », qui sera envoyé au SIE.
 Des photos se rapportant au projet seront un « plus ».

Le rapport Focus est adressé à Ingrid Jacobs, liaison de programme – ingrid.jacobs [AT] belgacom.net, qui transmettra à la coordinatrice SIB dans le programme considéré.

5. Dimension européenne et internationale : 

a. Chaque projet, du plus petit au plus grandiose participe à l’édification d’un monde meilleur.
b. La Fédération Européenne enregistre les projets provenant des unions et les transmet à l’échelon du Soroptimist International.
Au niveau du SIE, le souhait est de favoriser l’engagement individuel et l’action des membres des Clubs plus que les dons en argent.

6. Le choix et la promotion des projets : 

a. Chaque centre d’intérêt peut être abordé selon la devise du Soroptimist : 
Comprendre, défendre, entreprendre

C'est-à-dire

S’informer, écouter, visiter
b. La promotion des projets peut être assurée par : 
· Le fonds d’action distribué chaque année par le SIB
· Le Best Award SIB ou SIE
· Un projet de Club peut devenir un projet national
Plutôt que de se lancer dans une multitude de projets différents !

Recommandez à votre Club soit d’adhérer aux projets nationaux soit de réaliser des projets en partenariat avec d’autres Clubs.

c. Les convergences sont également encouragées au niveau national où plusieurs coordonnatrices de programme SIB ont décidé de travailler ensemble à un projet commun.
	SI LA PRESIDENTE EST LE CHEF D’ORCHESTRE

LES COORDONNATRICES SONT LES PREMIERS VIOLONS
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